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PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES           

Définir l’univers d’échantillonnage

Dans	 le	cadre	du	programme	RhoMéO,	 le	contour	
des	 zones	 humides	 suivies	 correspondait	 aux	
contours	 délimités	 dans	 le	 cadre	 des	 inventaires	
départementaux	des	zones	humides	réalisés	entre	
1996	 et	 2012	 dans	 le	 bassin	 Rhône-Méditerranée.	
Il	 est	 important	 de	 noter	 que	 l’inventaire	 et	 la	
cartographie	 des	 zones	 humides	 ont	 été	 réalisés	
avec	 des	 méthodes	 légèrement	 différentes	 d’un	
département	 à	 l’autre,	 parfois	 même	 au	 sein	 d’un	
même	département.	Les	principaux	écarts	observés	
portent	sur	:

•	 L’intégration	ou	non	des	marges	peu	profondes	
des	masses	d’eau	associées	aux	zones	humides	
(lac,	cours	d’eau).

•	 Le	 traitement	 cartographique	 des	 réseaux	
de	 petites	 zones	 humides,	 soit	 intégrées	
dans	 un	 seul	 polygone,	 soit	 faisant	 l’objet	 de	
polygones	 distincts.	 En	 lien	 avec	 ce	 second	
point,	 l’intégration	 ou	 non	 de	 parties	 de	 la	
zone	 humide	 déjà	 dégradées	 au	 moment	 des	
inventaires	selon	que	des	critères	pédologiques	
ou	uniquement	floristiques	ont	été	utilisés.

	
Les	 choix	 qu’un	 opérateur	 fera	 au	 moment	 de	 la	
délimitation	 de	 l’univers	 d’échantillonnage	 auront	
des	 conséquences	 importantes	 au	 moment	 de	
l’analyse	 des	 données	 et	 de	 l’interprétation	 des	
indicateurs	de	la	boîte	à	outils	:	
	
•	 Pour	 des	 zones	 humides	 attenantes	 à	 une	

masse	 d’eau,	 la	 prise	 en	 compte	 ou	 non	 de	
l’interface	 entre	 la	 masse	 d’eau	 et	 la	 zone	
humide	 modifiera	 logiquement	 la	 liste	 des	

espèces	 observées.	 Cette	 liste	 inclura	 ou	 non	
certaines	 espèces	 parmi	 les	 plus	 hydrophiles	
(ex	 :	 flore)	 et	 ainsi	 influera	 sur	 la	 valeur	 de	
l’indicateur	 alors	 calculée	 (en	 lien	 notamment	
avec	 la	 fonction	 hydrologique	 du	 site).	 Pour	
les	 groupes	 faunistiques	 les	 plus	 mobiles,	
cette	 prise	 en	 compte	 de	 l’interface	 zone	
humide/masse	d’eau	permettra	d’interpréter	la	
présence	d’éventuelles	espèces	«surprenantes»	
par	 rapport	 aux	 habitats	 recensés	 sur	 le	 site	
(espèces	d’odonates	caractéristiques	des	cours	
d’eau	 pouvant	 être	 observées	 sur	 une	 zone	
humide).	L’interprétation	des	résultats	obtenus	
devra	 donc	 faire	 référence	 aux	 contours	 de	
l’objet	suivi.

•	 Dans	 le	 cas	 de	 constellations	 de	 petites	
zones	 humides	 (marais,	 mares,…),	 souvent	
héritées	 d’une	 zone	 humide	 antérieure	 plus	
vaste	 réduite	 et	 fragmentée	 par	 drainage	
ou	 mise	 en	 culture,	 l’inclusion	 ou	 non	 de	 ces	
parties	 dégradées	 déterminera	 la	 capacité	 de	
l’opérateur	à	suivre	par	exemple	les	effets	d’une	
éventuelle	restauration	de	la	zone	humide	dans	
leur	intégralité.

	
Il convient donc, avant d’engager la définition 
de l’échantillonnage, d’avoir une lecture critique 
des données d’inventaire des zones humides et, 
selon les besoins de l’utilisateur, de procéder à 
des regroupements ou plus généralement de 
redéfinir les contours de la zone humide suivie 
de manière à conduire l’évaluation à la bonne 
échelle.
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 PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES
           En	haut	de	chaque	fiche	un	bandeau	permet	d’identifier	le	

type	de	fiche	et	le	renvoi	aux	fiches	liées.

        Description et principes du protocole
Principes généraux
La � ore d’un site est évaluée par la réalisation 
d’inventaires (les relevés) sur un ensemble de 
placettes réparties de manière à échantillonner 
le plus d’habitats naturels possibles.   

Type de données collectées
Sur chaque placette, on note l’ensemble des 
espèces présentes à l’intérieur de celle-ci et on 
en estime le recouvrement. On note également 
la taille de la placette, la physionomie de la 

végétation (annexe � ore 1), le recouvrement 
et la hauteur des di� érentes strates de la 
végétation. La position des placettes est 
mesurée avec un GPS, de même que la distance 
au point d’origine du transect.  

Type d’échantillonnage
Les points de relevés sont réalisés à intervalles 
réguliers le long de transects préalablement 
positionnés pour être les plus représentatifs de 
la diversité des milieux présents sur le site.

tourbeux à sphaignes.
Il est possible de déplacer la placette le long du 
transect ou de réduire la surface par rapport 
aux préconisations, mais dans tous les cas ces 
modi� cations doivent être bien signalées sur le 
bordereau de terrain. 
Etant donnée l’extrême variabilité de la forme des 
zones humides, il est di�  cile de dé� nir des règles 

systématiques de positionnement des transects. Les 
cartes d’habitats (quand elles existent), les cartes 
topographiques et bien sûr les photographies 
aériennes (couleur ou infrarouge) doivent être 
étudiées au préalable a� n de croiser le plus 
possible d’habitats et de niveaux topographiques / 
hydrologiques.

Pour des sites présentant un gradient des 
conditions hydrologiques assez net, le plus simple 
est d’orienter les transects perpendiculairement 
à ce gradient (� gure 2) : sur le site du Pontet (73), 
un gradient topographique nord-est / sud-ouest 
existe (points cotés 864 et 859 respectivement). 
On note également la présence d’un drain central 
et du cours du Gelon en grande partie recti� é et 
surcreusé et agissant également comme drain. 
L’analyse de la carte de végétation et un premier 
repérage sur le terrain (� gure 3) ont fait apparaître 
que la zone centrale est la plus diversi� ée, les zones 
nord-ouest, nord-est et sud-est étant constituées 
de complexes de roselières et magnocariçaies. 
Trois transects (les relevés sont matérialisés par 
des carrés jaunes) ont donc été établis, selon le 
gradient topographique, perpendiculairement au 
drain principal et permettant de traverser tous les 
habitats identi� és.
Pour une périodicité des suivis de 5 à 10 ans, 
privilégier les milieux ouverts (dont la végétation 
réagit plus vite aux perturbations) semble 
raisonnable. Comme règle empirique, on peut 
proposer qu’au moins la moitié des placettes 
concerne ces milieux ouverts, hors  sites alluviaux 
boisés notamment.

protocole

Selon la taille des sites et la diversité des 
habitats (une visite rapide préalable du site 
peut être utile), l’ordre de grandeur du nombre 
de placettes varie (voir annexe � ore 2). Celles-
ci sont ventilées sur 1 à 3 transects par site 
(cas général), de manière régulière et dé� nie 
au préalable, et les relevés sont e� ectués 
systématiquement du même coté du transect. 
Typiquement, entre 5 et 20 placettes seront 
positionnées par transect, sur des longueurs 
oscillant entre 100 et 800 mètres, soit des 
espacements compris entre 20 et 50 mètres le 
plus souvent. Les points de départ et d’arrivée 
des transects peuvent être matérialisés de 
manière pérenne (bornes) ou a minima repérés 
sur le terrain par des points remarquables, des 
photographies et bien sûr le positionnement 
par GPS. L’orientation du transect peut être 
notée à la boussole ou, notamment en milieu 
ouvert, suivre des points de repère lointains 
(� gure 1). Tous ces éléments sont reportés sur la 
� che terrain (annexe n°ZZZZZ).
Les relevés sont e� ectués sur les placettes dont 
la taille usuelle dépend de la structure de la 
végétation (annexe � ore - 3) , d’après CHYTRY & 
OPTIKOVA (2004), quelle que soit l’homogénéité 
apparente de la placette, sauf si celle-ci est à 
cheval sur :
• deux physionomies très di� érentes (par 

exemple à l’interface entre forêt / prairie 
humide ou milieu naturel / milieu arti� ciel 
(piste...) ;

• une rupture topographique majeure (fossé, 
butte de plus d’1m...)

Dans certains cas, la taille normale doit être 
réduite (1 m2, voire 0.25 m2) et leur espacement 
également réduit (5 m), comme les grèves 
d’étangs ou les berges des cours d’eau, les bas-
marais artico-alpins ou certains complexes 
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L’indicateur est applicable à quasiment tous les 
types de zones humides, hormis certains milieux 
où l’engorgement des sols est trop fugace (mares 
temporaires), ou vraiment trop profond (milieux 
alluviaux fortement perturbés du point de vue des 
hauteurs de nappe). Dans ces cas, l’indicateur peut 
être calculé, mais en complément d’autres plus 

spécifiques.
Une périodicité des suivis de 5 ans semble 
raisonnable au vu des pratiques des réseaux 
d’observations plus ou moins semblables et déjà 
existants et de la vitesse d’évolution des milieux  
ouverts, notamment.

INDICATEURS / Indice floristique d’engorgementI 02 INDICATEUR
    INDICE FLORISTIQUE D’ENGORGEMENT
  

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

2. FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

Beaucoup d’espèces végétales présentent une 
courbe de croissance en fonction du niveau 
moyen (annuel ou estival) de la nappe de type 
symétrique,  unimodale ou, plus rarement, 
monotonique, compatible avec la définition 
d’une valeur optimale de développement 
(OKLAND, 1990 ; ELLENBERG, 1974). On appelle 
valeur indicatrice de l’espèce pour le niveau de 
nappe cet optimum.
Il existe ainsi des valeurs indicatrices pour 
des pays ou ensembles biogéographiques 
présentant des valeurs et des échelles de 
valeurs quelque peu différentes : ELLENBERG  et 
al. (1992) pour l’Europe centrale et la dernière 
version, LANDOLT et al. (2010) pour la Suisse, 
HILL et al. (2000) pour la Grande-Bretagne. 
Pour le bassin Rhône-Méditerranée, les valeurs 
établies pour la Suisse par LANDOLT et al. 
(2010)  sont dans l’ensemble adaptées. Elles ont 
toutefois été amendées (il y manque les espèces 
méditerranéennes), modifiées à la marge et re-
échelonnées sur une gamme allant de 1 à 10 
(espèces des milieux les plus secs vers les 
milieux les plus humides) pour les adapter à 
l’échelle du bassin.
Pour une placette donnée, on calcule l’indice 
d’humidité édaphique He comme la moyenne 
des valeurs indicatrices présentes, pondérées 
par le recouvrement des espèces sur la placette, 
considérant que le recouvrement d’une espèce 

témoigne de sa vitalité.

He= ∑ (rij * xi) / å (rij)

rij  est l’abondance (ou recouvrement) de 
l’espèce i dans le relevé j
xi est la valeur indicatrice de l’espèce i 
Il varie pour les habitats de zones humides, 
de 25 (habitats mésophiles) à 9 (habitats 
subaquatiques).

L’indice d’humidité édaphique peut également 
être calculé sans utiliser le recouvrement des 
espèces ; les valeurs obtenues sont alors plus 
ou moins différentes mais utilisables comme 
indicateurs de suivi (cf. fiches interprétation).
La bibliographie montre que l’ensemble 
des espèces présentes sur une placette (si 
les conditions écologiques sont à peu près 
homogènes) donne des indications plus 
précises qu’une ou quelques espèces (BRAUN-
BLANQUET & JENNY, 1926, DIEKMANN, 2003).
La corrélation entre ces valeurs indicatrices 
moyennes et le niveau moyen de la 
nappe est très bien démontrée (PAUTOU, 
1970 ; SHAFFERS & SIKORA, 2000 ; WITTE & VON 
ASMUTH, 2003 ;  DIEKMANN, 2003). Les effets 
du drainage (TER BRAAK & WIERTZ, 1994) ou de 
la ré-hydratation (OOMES et al., 1996) ont ainsi 
été suivis avec ce type d’indicateur.

        Description et principes de l’indicateur
La présence d’une nappe d’eau dans le sol 
constitue une contrainte pour les végétaux, 
contrainte à laquelle les espèces sont plus 
ou moins tolérantes ou adaptées. Il est donc 
possible d’évaluer de manière simplifiée,  
sur une échelle ordinale, l’optimum de 
chaque espèce vis-à-vis du niveau moyen 
de la nappe : c’est sa valeur indicatrice. Les 

végétaux peuvent donc être utilisés pour 
évaluer le niveau de la nappe à travers un 
indice, que nous appellerons indice de niveau 
d’engorgement. Celui-ci est calculé comme la 
moyenne des valeurs indicatrices des espèces 
présentes à l’échelle d’une placette, puis 
comme la médiane des valeurs des placettes à 
l’échelle de la zone humide.

Domaine 
d’application
toutes les zones
humides

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
               /  

Coût :
€ € / € €

 FICHES LIÉES P 02 A 02
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Sur	chaque	fiche	indicateur,	le	bandeau	
contient	également	des	informations	sur	:

domaine	de	validité	 fonctions	et	pressions	que	
l’indicateur	mesure

coûts	matérielsniveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	calcul	de	
l’indicateur

niveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	recueil	de	
données

Plusieurs indicateurs peuvent être calculés avec un seul protocole, le schéma ci-dessous montre les liens 
entre les fiches protocoles et les indicateurs correspondants.

coûts	annuels	
(temps	et	analyses)
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I 01 INDICATEUR
     NIVEAU D’HUMIDITÉ DU SOL - PÉDOLOGIE

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR
Il	ne	faut	pas	confondre	l’hydromorphie	du	sol	
et	 son	 engorgement	 en	 eau	 (BAIZE & JABIOL, 
1995).	
En	 effet,	 il	 existe	 des	 situations	 pédologiques	
où	il	y	a	engorgement	sans	hydromorphie	(eau	
très	 circulante,	 absence	 de	 fer	 disponible	 ou	
engorgement	 éphémère)	 ou	 hydromorphie	
sans	engorgement	(traces	d’oxydation	fossiles).	
Toutefois,	ces	situations	qui	ne	représentent	pas	
le	cas	général	mais	qu’il	faut	avoir	à	l’esprit	pour	
l’analyse	 de	 la	 valeur	 indicatrice,	 ne	 remettent	
pas	en	cause	l’intérêt	de	la	recherche	des	traits	
d’hydromorphie.	Le	processus	de	formation	ou	
d’évolution	 d’une	 classe	 de	 sols	 en	 présence	
d’un	excès	d’eau	prolongé	indique	le	niveau	de	
saturation	en	eau	du	sol	 indispensable	au	bon	
fonctionnement	de	la	zone	humide.	
Le	caractère	hydromorphe	du	sol	se	traduit	par	
une	 accumulation	 de	 matières	 organiques	 et/
ou	par	des	phénomènes	d’oxydo-réduction	du	
fer	(VIZIER 2009).	Les	conditions	d’anaérobiose	
empêchent	 l’oxydation	 (dégradation)	 de	 la	
matière	organique	qui	s’accumule	et	forme	un	
horizon	 organique	 plus	 ou	 moins	 développé	
à	 la	 surface	 du	 sol.	 Cet	 horizon	 organique	
surmonte	 des	 horizons	 minéraux	 où	 l’on	 peut	
observer	des	phénomènes	de	redistribution	ou	
d’accumulation	du	fer.	
On	 distingue	 deux	 grandes	 catégories	 de	 sols	
de	zones	humides	(AFES, 2009).

Les sols organiques
L’hydromorphie	 est	 totale	 et	 permanente		
pour	l’ensemble	du	profil	du	sol	(bilan	de	l’eau	
excédentaire	 ou	 neutre).	 Ces	 sols	 organiques	
se	 rencontrent	 surtout	 dans	 les	 dépressions	
humides	 au	 dessus	 d’horizons	 minéraux	 peu	
filtrants.
• Les histosols (H)

Selon	 la	 hauteur	 de	 l’accumulation	 de	
matière	 organique,	 ils	 forment	 les	 zones	
humides	 para-tourbeuses	 (<	 0,5	 m	
d’épaisseur)	 et	 les	 tourbières	 (>	 à	 0,5	 m).	
Pour	qu’un	horizon	soit	considéré	comme	
histique,	 son	 taux	 de	 matière	 organique	
doit	dépasser	50%.	Suivant	leur	niveau	de	
décomposition	 (taille	 des	 fibres)	 et	 leur	
faciès	 (structure	 et	 texture),	 les	 horizons	
qui	 composent	 l’histosol	 peuvent	 être	
différenciés	 en	 horizons	 fibriques	 (Hf ),	
mésiques	 (Hm),	 sapriques	 (Hs),	 mais	
également	labourés	(LH)	ou	asséchés	(Ha).

Les sols minéraux hydromorphes
Il	s’agit	de	sols	où	l’eau	est	présente	une	partie	de	
l’année,	sans	que	les	conditions	de	température	
ou	 de	 saturation	 en	 eau	 ne	 permettent	 la	
turfigenèse.	 En	 surface,	 ils	 sont	 surmontés	 de	
dépôts	 de	 débris	 végétaux	 peu	 décomposés	
(feuilles,	 tiges,	 inflorescences,	 …)	 qui	 forment	
un	 horizon	 organique	 de	 couleur	 noire	 (A).	

        Description et principes de l’indicateur
L’indicateur	définit	un	niveau	d’humidité	du	sol	
de	 la	zone	humide,	en	attribuant	aux	horizons	
supérieurs	 du	 sol	 une	 note	 basée	 sur	 le	 type	
de	trait	d’hydromorphie	observé.	Les	différents	
types	 de	 sols	 hydromorphes	 sont	 définis	 par	

les	 critères	 de	 l’arrêté	 de	 délimitation	 des	
zones	 humides	 du	 1er	 octobre	 2009	 (classes	
d’hydromorphie	-	GEPPA	-Figure	1).	
(http://www.developpement-durable.gouv.fr/
IMG/pdf/Guide_hors-sol_02-05-13_light-1.pdf)

Domaine 
d’application
toutes	les	zones
humides

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
       /
 	

Coût :
€	€	/	€€

 FICHES LIÉES P 01 A 01
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INDICATEUR / Niveau d’humidité du sol - Pédologie

limite de la zone d’observation pour le calcul de l’indicateur

L’épaisseur	de	cet	horizon	dépend	de	l’importance	
du	couvert	végétal	qui	fournit	la	matière	organique,	
de	la	durée	de	l’inondation	ou	de	la	saturation	et	des	
conditions	 climatiques.	 Les	 traits	 d’hydromorphie	
des	sols	fonctionnels	débutent	toujours	à	moins	de	
50	cm	de	la	surface	et	se	prolongent	ou	s’intensifient	
en	 profondeur.	 Suivant	 la	 fréquence	 de	 saturation	
en	eau,	on	distingue	:
• Les sols rédoxiques (g)

Ils	 sont	 le	 fruit	 de	 l’alternance	 des	 processus	
de	réduction	/	mobilisation	du	fer	pendant	les	
périodes	de	saturation	en	eau	et	des	processus	
d’oxydation	/	immobilisation	du	fer	pendant	les	
périodes	 de	 non-saturation.	 Ils	 correspondent	
donc	à	des	périodes	de	saturation	temporaire.	
Ils	 se	 caractérisent	 par	 la	 présence	 de	 taches	

de	couleur	rouille	enrichies	en	fer	 (de	1	à	plus	
de	15	mm	occupant	2	à	20	%	de	la	surface	de	
l’horizon)	 et	 de	 trainées	 claires	 appauvries	 en	
fer.

• Les sols réductiques (G)
Les	processus	de	réduction	du	fer	dominent	en	
raison	de	 la	saturation	en	eau	permanente	ou	
quasi-permanente	du	sol.	La	répartition	du	fer	
est	plutôt	homogène,	ce	qui	se	traduit	par	une	
couleur	bleuâtre	à	verdâtre	 très	uniforme	(Gr).	
Si	la	saturation	n’est	pas	permanente	(Go),	lors	
des	périodes	de	dessèchement	la	ré-oxydation	
provoque	 l’apparition	 de	 taches	 de	 rouille	 qui	
disparaissent	 lorsque	 le	 sol	 est	 de	 nouveau	
saturé.

L’indicateur	est	applicable	à	tous	les	types	de	zones	
humides	 qui	 présentent	 les	 critères	 pédologiques	
de	l’arrêté	de	délimitation	de	2009.	Ponctuellement,	
des	 relevés	 peuvent	 ne	 présenter	 aucun	 faciès	
hydromorphe	 dans	 la	 partie	 superficielle	 du	
sol	 (nappe	 profonde).	 Toutefois,	 la	 stratégie	
d’échantillonnage	 (BAIZE & JABIOL, 1995),	qui	vise	
à	 traduire	 le	 gradient	 d’hydromorphie	 de	 la	 zone	
humide,	et	la	méthode	d’agrégation	des	points	de	
relevés	 à	 l’échelle	 du	 site	 permettent	 de	 calculer	
l’indicateur	dans	toutes	les	situations.	

Périodicité
Une	 campagne	 de	 mesures	 tous	 les	 5	 ans	 est	
recommandée.	 Il	 est	 possible	 d’espacer	 le	 temps		
entre	 les	 campagnes	 de	 mesures	 si	 aucune	
modification	 des	 modalités	 de	 gestion	 du	 site	
(végétation	 et	 écoulements)	 n’a	 eu	 lieu	 dans	 les	 5	
ans.	Toutefois,	 les	délais	entre	deux	campagnes	ne	
peuvent	excéder	10	ans.	

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR
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Figure 1 - Classes 
d’hydromorphie
 des sols d’après 

GEPPA 1981 (modifié)
AFES 2009

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR (Suite)
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	 	 	 					Description	et	principes	du	protocole
Principes	généraux
Le sol est décrit après prélèvement à la tarière 
(gouge, Edelman ou canne pédologique) sur 
la partie supérieure du sol (50 à 60 premiers 
centimètres). Pour des cas spécifiques où le sol 
ne peut être prélevé, des fosses pédologiques 
peuvent être réalisées à la bêche. Chaque 
horizon est caractérisé à l’aide des descripteurs 
de la fiche terrain.   

Type	de	données	collectées
Les différents horizons sont caractérisés par 

les modalités (généralement 4 possibles) de 
17 descripteurs de texture, de structure et de 
couleur.   

Type	d’échantillonnage
Les points de relevés sont réalisés à intervalles 
réguliers le long de transects préalablement 
positionnés pour être les plus représentatifs 
de la diversité du milieu et du gradient 
d’hydromorphie, généralement de la périphérie 
vers le centre de la zone humide.

Stratégie	d’échantillonnage
Le plan d’échantillonnage doit être construit 
pour	 traduire	 le	 gradient	 d’hydromorphie	
du	 site, des secteurs de transition avec les 
versants non hydromorphes, vers les secteurs 
les plus humides où la saturation en eau est 

la plus forte. Pour cela, il s’agit de positionner 
un ou plusieurs transects qui partent du bord 
en direction du centre de la zone humide. Si la 
zone humide a une forme quasi-circulaire, ou 
du moins compacte, un seul transect peut être 
réalisé.

		Méthode	de	mise	en	place

A 01 FICHES LIÉESP01 PROTOCOLE
					PÉDOLOGIE

010
009
008

007

006

005
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003
002

001

0 0,4 0,8 1,2 1,60,2
Kilomètres

Légende
Point de relevé

Axe du profil

Zone humide

Cours d'eau

Scan25 - IGN/ RGD73-74

Figure	1	:	exemple	de	stratégie	d’échantillonnage

I01
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Dans le cas contraire, il est recommandé de réaliser 
plusieurs transects (figure 1). Dans tous les cas, il est 
intéressant de choisir des transects communs aux 
relevés floristiques lorsque ceux-ci sont réalisés (une 
cartographie d’habitats, lorsqu’elle est disponible, 
peut être utilisée). 

Réalisation	des	prélévements
Pour une meilleure opérationnalité du suivi, il est 
recommandé de réaliser	 les	 prélèvements	 à	 la	
tarière	 gouge (diamètre 20, 30 ou 60 mm). Il est 
également possible de réaliser les prélèvements 
à la tarière Edelman. Toutefois, cette méthode 
entraîne une perte de précision importante sur les 
profondeurs et les épaisseurs des horizons (voir 
méthode en annexe 2). 
Pour parer à toute situation, il est conseillé d’avoir 
les deux types de tarière lors des campagnes de 
terrain. La réalisation de fosses pédologiques, qui 
reste possible, n’est pas recommandée, compte 
tenu du temps nécessaire à 
leur réalisation.  

Délimitation	et	caractérisation	des	horizons
Une fois le prélèvement réalisé, l’échantillon	 de	
sol	est	divisé	en	horizons, c’est-à-dire en couches 
homogènes, pour être décrit dans la fiche de terrain. 
Concernant les descripteurs de la fiche de terrain, 
on peut noter que :
•	 pour	la	profondeur, il est possible de ne noter 

que la profondeur maximale de chaque horizon 
(la profondeur minimale étant soit la surface du 
sol, soit la profondeur maximale de l’horizon 
supérieur). Pour les relevés à la tarière Edelman, 

P01 PROTOCOLE / Pédologie

hz1 hz4hz3hz2 hz5

0 50  cm3531127

Tarière	gouge

Délimitation	des	différents	horizons	de	sol

		Méthode	de	mise	en	place	(Suite)
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, A 01 FICHES LIÉES

l’ensemble des profondeurs est mesuré sur 
le matériel prélevé et déposé au sol ;

•	 les	limites	[A]	ne peuvent pas être notées à 
la tarière Edelman ;

•	 La	 couleur	 [B] est notée suivant les trois  
coordonnées (la teinte « hue », la clarté 
« value » et la pureté « chroma ») de la 
charte Munsell (cf. photo ci-contre). On 
évalue la couleur d’un échantillon de 
terre homogène. Il est préférable de se 
positionner dos au soleil. Sur le terrain, 
on évalue la couleur de l’échantillon 
humide. Comme les couleurs sont définies 
visuellement, on peut toujours admettre 
qu’on se trompe d’une case en teinte, clarté 
ou pureté. La précision de l’évaluation est 
donc donnée à une unité près ;

•	 La	 texture	 [C],	 la	 structure	 [D],	 les	
racines	 [F]	 et	 les	 taches	 [G] sont des 
descripteurs génériques indispensables à la 
détermination des types d’hydromorphie. 
La réduction du fer, qui est généralement 
observable par la couleur caractéristique 
grise bleuâtre à verdâtre, peut également se 
traduire par une décoloration de l’horizon. 
Dans ce dernier cas l’utilisation d’un 
réactif composé d’une solution d’ortho-
phénantroline à 2% dans de l’éthanol pur 
peut permettre de confirmer le diagnostic ;

•	 L’abondance	 [H],	 	 la	 taille	 [I]	 et	 la	 forme	
[J]	sont des descripteurs qui ne doivent être 
notés qu’en présence de taches d’oxydation 
([G]= 2) ;

•	 La	 compacité	 [L]	 ,	 plasticité	 [M]	 ,	
l’adhésivité	 [N]	 et	 la	 friabilité	 [O]	 sont 
principalement utiles pour caractériser les 
sols minéraux ([C] >= 2) ;

• La caractérisation des sols organiques 
nécessite la notation de l’altération	 de	 la	
M.O	[P]	et de l’indice	de	Von-Post	[Q] ;

•	 Les	 eléments	 grossiers	 [E]	 et	 l’humidité	
[K]	sont des descripteurs complémentaires 
qui peuvent servir à la validation des 
observations en cas de doute ;

Il est également recommandé de faire le croquis 
du sondage dans le cadre prévu à cet effet et de 
prendre en note toute remarque utile. 

Représentativité	des	données
Les traits d’hydromorphie étant déterminés 
par la variation de la nappe d’eau du sol, la 
variabilité spatiale des données collectées est 
identique à celle de la nappe. Autrement dit, ce 
n’est pas sur le type de trait hydromorphe, mais 
sur la notation de leur profondeur que l’impact 
d’une mauvaise re-localisation des points 
d’observation serait le plus fort pour le calcul de 
l’indicateur. Toutefois, la pente des nappes de 
zones humides est généralement faible (zone 
d’accumulation des flux d’eau). Il convient tout 
de même d’être vigilant dans les secteurs de 
plaine alluviale où des dépôts argileux peuvent 
localement entraîner la présence de petites 
nappes perchées. Réaliser une observation 
dans ou hors de cette lentille argileuse pour une 
question de re-localisation du point de relevé 
entraînerait un calcul de la valeur indicatrice 
erroné.   
Hormis la Base de Données Géographiques des 
Sols de France dont l’échelle du 1/1 000 000 n’est 
pas exploitable pour notre objectif, il n’existe 
pas de données de  référence pour analyser 
la représentativité de l’information collectée 
dans le cadre de ce protocole. Toutefois, les 
connaissances antérieures des sites sur lesquels 
a été testée la méthode nous permettent de 
valider la qualité de l’information recueillie 
(validation par le relevé pédologique de la 
déstructuration du sol connue par le labour, 
etc.). 

		Méthode	de	mise	en	place (Suite)

P01 I01

Évaluation	de	la	couleur	à	l’aide	de	la	
charte	Munsell
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P01 PROTOCOLE / Pédologie

		Opérationnalité	de	la	collecte 

Compétences	requises
La grille descriptive étant en grande partie visuelle, 
elle ne nécessite pas de compétences spécifiques 
pour son application. Les tests réalisés dans le cadre 
du projet ont démontré la bonne prise en main du 
protocole de collecte de données par des opérateurs 
non spécialistes. Il apparaît qu’avec une formation 
d’½ journée, il est possible pour un débutant de 
mettre en place le protocole et de remplir la fiche 
de terrain associée. L’opérateur peut s’appuyer sur 
différents ouvrages techniques (BAIZE et JABIOL 
1994, JABIOL et al. 2011)
Toutefois, il est bien évident que l’expérience et le 
niveau de connaissance initial des opérateurs en 
pédologie influent fortement sur le temps de terrain 
nécessaire aux relevés (pouvant aller du simple au 
double).  

Impact	du	niveau	de	compétences
La grille descriptive a été conçue avec un nombre 
de classes de valeur très restreint pour limiter les 
risques de confusions. Par conséquent, le choix 
d’une classe ou d’une autre peut avoir une influence 
importante. La redondance, ou du moins les liens 

entre un certain nombre de descripteurs de la fiche 
de terrain, permettent l’identification d’indications 
aberrantes.    

Temps	moyen	de	collecte		
Le temps de réalisation et de description d’un relevé, 
nombre de relevés par heure est très dépendant du 
type de sol et du nombre d’horizons observés, mais 
peut être estimé à 6 à 10 relevés par heure ;

Coût	 matériel/données	 /	 prestation/analyse																
Le coût d’acquisition d’une tarière pédologique 
est de l’ordre de 170 à 200€. Il convient également 
d’ajouter la Charte de couleurs des sols MUNSELL 
(env. 180 €) et le Référentiel pédologique, AFES et al, 
2008 : 45 €.

En	annexe :
- La fiche de relevé de terrain (Annexe1)
-  Méthode de sondage à la tarière (Annexe2)
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I 01 FICHES LIÉESA01 ANALYSE & INTERPRÉTATION 
     NIVEAU D’HUMIDITÉ DU SOL - PÉDOLOGIE

        Description et principes 
Les	 traits	 d’hydromorphie	 sont	 caractérisés	
pour	 chaque	 horizon	 à	 l’aide	 des	 descripteurs	
de	 la	 fiche	 de	 terrain.	 L’association	 des	
différents	 horizons	 hydromorphes	 permet	 de	
calculer	 une	 note	 d’hydromorphie.	 Des	 outils	
de	requête	et	calcul	automatisés	de	la	note	ont	

été	développés,	mais	ne	doivent	pas	affranchir	
l’opérateur	 d’une	 validation	 de	 la	 cohérence	
du	 résultat	 au	 regard	 de	 la	 saisie	 dans	 la	 fiche	
de	 terrain.	Les	valeurs	des	différents	points	de	
relevé	d’un	site	sont	agrégées	pour	obtenir	une	
note	globale.	

  Méthode de calcul

P 01

Une	 série	 de	 requêtes	 sur	 les	 classes	 des	
différents	 descripteurs	 permet	 de	 définir	 le	
type	 d’horizon	 hydromorphe,	 à	 saturation	
temporaire	(Go)	ou	permanente	(Gr,	Hf,	Hm,	Hs,	
K,	Organo).	

Il	peut	arriver	qu’un	horizon	puisse	être	classé	
dans	 deux	 types	 d’horizons	 hydromorphes	
proches	 (environ	 15%	 des	 horizons	 observés).	

En	 effet,	 un	 certain	 nombre	 d’horizons	 de	
transition	 possèdent	 des	 caractéristiques	 qui	
permettent	 de	 les	 classer	 dans	 deux	 types	
d’horizons	 hydromorphes.	 Ce	 cas	 se	 présente	
par	 exemple	 entre	 les	 tourbes	 fibriques	 et	
mesiques	 (27%	 des	 horizons	 classés	 tourbeux	
Hf,	Hm	ou	Hs).	Toutefois	ces	doubles	classements	
ne	posent	pas	de	problème	pour	le	calcul	de	la	
note	d’hydromophie.	

Liste des requêtes définissant les types d’horizons hydromorphes
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  Clés d’interprétation de la note indicatrice

Plus	 la	 note	 d’hydromorphie	 est	 importante,	
plus	la	saturation	en	eau	du	sol	est	importante.	
Une	diminution	de	cette	note	 traduit	donc	un		
assèchement	de	la	zone	humide.
Les	 valeurs	 s’échelonnent	 entre	 0,	 pour	 un	 sol	
non	 hydromorphe	 et	 6,	 pour	 des	 horizons	
totalement	 saturés	 en	 permanence	 dans	 les	
50	 premiers	 centimètres.	 L’analyse	 d’un	 jeu	 de	
données	 de	 143	 sites	 et	 928	 points	 de	 relevés	
répartis	 dans	 l’ensemble	 du	 bassin	 Rhône-
Méditerranée	 montre	 qu’à	 l’échelle	 d’un	 site,	
les	 valeurs	 varient	 entre	 0	 et	 5,14	 ;	 la	 valeur	
médiane	d’hydromorphie	étant	de	1,6.	
Les	 notes	 de	 l’ensemble	 des	 points	 de	
relevés	 d’un	 site	 étant	 moyennées,	 le	 seuil	
de	 significativité	 de	 l’évolution	 de	 la	 valeur	
indicatrice	est	d’autant	plus	faible	que	le	nombre	
de	point	de	relevés	est	important.	Ainsi,	sur	un	
site	 alluvial	 (type	 6)	 avec	 18	 points	 de	 relevé,	

la	 baisse	 de	 la	 nappe	 entraînant	 la	 disparition	
des	traces	d’oxydo-réduction	dans	l’horizon	de	
surface	et	 l’apparition	plus	profonde	des	 traits	
réductiques	se	traduit	par	une	baisse	de	la	note	
de	0,84	à	0,76	à	 l’échelle	du	site	 (de	2,33	à	1	à	
l’échelle	du	relevé).	De	la	même	manière,	pour	
une	 petite	 tourbière	 de	 tête	 de	 bassin	 versant	
(type	 7.3)	 l’évolution	 de	 la	 tourbe	 fibrique	 de	
surface	vers	une	tourbe	mésique	pour	l’un	des	
quatre	relevés	du	site	se	traduit	par	une	baisse	
de	la	note	de	4,93	à	4,79.				
Suivant	 le	 type	 de	 zone	 humide,	 la	 saturation	
en	 eau	 du	 sol	 et,	 par	 conséquent,	 les	 traces	
d’hydromorphie	 et	 la	 note	 qui	 en	 découle,	
varient.	 Ainsi	 par	 exemple,	 cette	 note	 varie	 de	
0,8	 à	 2,7	 pour	 les	 milieux	 alluviaux	 dans	 nos	
cas	 d’étude	 et	 de	 1	 à	 5,1	 pour	 les	 tourbières	
alcalines.	

A01 ANALYSE & INTERPRÉTATION / Niveau d’humidité du sol - pédologie

  Méthode de calcul (Suite)

Pour	 chaque	 type	 d’horizon,	 défini	
précédemment,	 est	 affectée	 une	 valeur	
correspondant	au	niveau	de	saturation	en	eau	
du	sol	nécessaire	pour	qu’apparaissent	les	traits	
d’hydromorphie.	 Ainsi,	 un	 horizon	 réductique	
qui	 nécessite	 une	 saturation	 en	 eau	 quasi-
permanente	 se	 voit	 attribuer	 une	 valeur	 de	 2.	
Un	horizon	redoxique	prend	une	valeur	de	1,	les	
horizons	 non	 hydromorphes	 une	 valeur	 de	 0.	
Les	valeurs	des	horizons	proches	de	la	surface,	

c’est-à-dire	 dans	 les	 25	 premiers	 centimètres,	
sont	à	multiplier	par	2.

La	 note	 d’hydromorphie	 du	 point	 de	 relevé	
est	 la	 moyenne	 des	 notes	 des	 horizons	 qui	
composent	le	sol.	

La	 note	 d’hydromorphie	 du	 site,	 correspond,	
à	 la	 moyenne	 des	 notes	 des	 différents	 relevés	
effectués	sur	le	site.		

Exemples d’amplitude des valeurs observées : 
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ANALYSE & INTERPRÉTATION NIVEAU D’HUMIDITÉ DU SOL - PÉDOLOGIE (Suite)A01

Le relevé numéro 9 présente quatre horizons dans les 
soixante premiers centimètres de sol. L’analyse des 

différents descripteurs permet d’attribuer les notes 
d’hydromorphie suivantes à chaque horizon : 

Site de Lépin le Lac / Marais du Lac d’Aiguebelette 
Type 9.2 - zone humide de bordure de plan d’eau en 
contexte alcalin  

  Exemple d’application
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Horizon 1 - accumulation de matière organique 
(critères C, D et F) en surface > litière, note de 1 ;
Horizon 2 - présence de taches de couleur rouille 
(critères G, H, I, J) dans la matrice minérale (critères C 
et D)  >  traces d’oxydation, note 1 ;
Horizon 3 - couleur de la matrice argileuse (critères B, 
C et M) > traces de réduction, note 2 ;

Horizon 4 - matière organique peu décomposée 
(critères C, D et Q) > tourbe fibrique, note 3.

Les valeurs des horizons 1 et 2 qui débutent à moins 
de 25 centimètres de profondeur sont multipliées par 
deux. L’ensemble des notes des différents horizons sont 
moyennées pour obtenir la note d’hydromorphie du 
relevé, ici 2,25.

A01 ANALYSE & INTERPRÉTATION / Niveau d’humidité du sol - pédologie

Pour obtenir la note indicatrice du site, les valeurs 
des neufs relevés réalisés sont moyennées. Dans cet 
exemple, la note d’hydromorphie du site de Lépin-le-
Lac est de 2,98.  

Pour aller plus loin, l’analyse détaillée des descripteurs 
et de la succession des horizons apporte de précieuses 
informations sur la dynamique actuelle et passée du 
site. Ainsi, on notera dans cet exemple la présence 
d’horizons minéraux limono-argileux surmontant 

des niveaux tourbeux peu décomposés, traduisant la 
modification historique de la dynamique sédimentaire, 
voire l’apport de matériaux (remblais) comme l’ont fait 
apparaître d’autres relevés sur le site. Par ailleurs, la 
mise en place d’un horizon tourbeux n’étant possible 
qu’en condition de saturation en eau permanente en 
surface, l’absence de ce type de trait d’hydromorphie 
dans les horizons 1 et 2 traduit les modifications du 
fonctionnement hydrologique.
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Marais de Lepin le Lac 0183pedo009_001
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VALEUR 
HYDROMORPHIE

1 0 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
2 3 35 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2
3 35 43 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2
4 43 50 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 3

2,25
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deur

  Exemple d’application (Suite) 
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 ANNEXES 1 : 	fiches techniques de terrain P01
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques P01

Méthode de relevé à la tarière
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Ce	 document	 est	 une	 des	 productions	 du	
programme	 RhoMéO.	 Il	 présente,	 sous	 forme	
de	 fiches,	 les	 méthodes	 nécessaires	 à	 la	 mise	
en	 place	 de	 13	 indicateurs	 de	 suivi	 des	 zones	
humides	 testés	 et	 validés	 à	 l’échelle	 du	 bassin	
Rhône-Méditerranée.


